
LE PROGRAMME D’ACTIONS    TERRITOIRE DURABLE

ACTION NOUVELLE

ACTION POURSUIVIE
MOYENS MIS EN ŒUVRE (déclinaison en actions dans les services)

ACTION 1.2 .13-1
Projets ponctuels entre les centres 
de loisirs, associations, écoles… 
et les résidences autonomie

ACTION 1.2 .13-2
Sensibilisation à la question 
de la mixité générationnelle 
auprès des services
Action transversale, cette sensi-
bilisation vise à l’acculturation de 
valeurs communes autour de la 
mixité générationnelle, préalable 
essentiel à la création d’une dyna-
mique communale de développe-
ment d’échanges entre génération.

ACTION 1.2 .13-3
Création d’un calendrier d’anima-
tion commun à l’ensemble des ser-
vices afin de développer les temps 
d’échanges intergénérationnels
La mutualisation des moyens et des 
calendriers permet de favoriser les 
échanges entre générations.

Mix’âge

DÉFI 2
VIE LOCALE ET SOLIDAIRE

Grand projet n°13


